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Liberté • Egalité * Fralemité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DU FINISTERE

Sous-préfecture de Brest

Bureau de la réglementation
FUD professions réglementées

Arrêté préfectoral n°

portant agrément d un centre de formation
habilité à dispenser la formation initiale et continue des conducteurs de taxi

LE PREFET DU FINISTERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Commandeur de l'Ordre National du Mérite

VU le code des transports, notamment ses articles R. 3120-8-2 et R. 3120-9 ;

VU le code du travail, notamment ses articles L. 6351-1 à L. 6355-24 et R. 6316-1 ;

VU l'an-êté du 6 avril 2017 relatif aux programmes et à l évaluation des épreuves des examens d'accès

aux professions de conducteur de taxi et de conducteur de voiture de transport avec chauffeur ;

VU l'arrêté du 11 août 2017 relatif à la formation continue des conducteurs de taxi et des conducteurs de

voiture de transport avec chauffeur et à la mobilité des conducteurs de taxi ;

VU l'an-êté du 11 août 2017 relatif à l'agrément des centres de formation habilités à dispenser la formation

initiale et continue des conducteurs de taxi et des conducteurs de voitures de transport avec

chauffeur ;

VU l'an'êté préfectoral • n°2017132-0004 du 12 mai 2017 donnant délégation de signature

à M. Ivan BOUCHIER, Sous-Préfet de l'an'ondissement de Brest ;

VU la demande d'agrément reçue le 13 octobre 2017 de la SAS APJ Formations Taxis, ayant son siège au

lieudit Les Jardinets à SARTILLY (50530), et le dossier technique joint ;

ARRETE

ARTICLE l : La SAS APJ FORMATIONS TAXIS est agréée en tant que centre de formation habilité
à dispenser la formation préparatoire à Pexamen prévu à l article R. 3120-7 du code des transports, la

formation à la mobilité prévue à l'article 2 de l'arrêté du 11 août 2017 susvisé, ainsi que la formation

continue des conducteurs de taxi, dans les lieux suivants du département du Finistère :

• Hôtel Ibis 31 rue Jean Marie Le Bris 29200 BREST
• BRIT Hôtel 2 me Robert Schuman 29480 RELECQ KERHUON
• Hôtel Ibis l bis me Gustave Eiffel 29000 QUIMPER
• BRIT Hôtel 5 route de Kérourvois 29500 ERGUE-GABERIC
• Hôtel de PEurope l rue AiguiUon 29600 MORLAIX
• Hôtel l'Albatros route de Lannion 29600 MORLAIX
• Hôtel Noz Vad 12 bd de la République 29270 CARHAIX-PLOUGUER

ARTICLE 2 : L'agrément est délivré pour une durée de 5 ans à compter du 21 décembre 2017, soit

jusqu'au 20 décembre 2022. Son renouvellement devra être demandé trois mois avant cette date.

ARTICLE 3 : Cet agrément porte le numéro 29-17-001
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ARTICLE 4 : Le responsable du centre de formation est tenu d'afficher dans les locaux de manière

visible ce numéro d'agrément et le programme des formations, de faire figurer le numéro cT agrément sur

toute correspondance et tout document commercial et d'informer le public sur les prix dans les conditions
prévues par Particle L. 113-3 du code de la consommation et de ses textes d'application.

ARTICLE 5 : Le titulaire de l'agrément est tenu d'adresser au Sous-préfet de Brest un rapport annuel sur
Pactivité de son organisme de formation en mentionnant :

• Le nombre de personnes ayant suivi la formation préparatoire et le taux de réussite obtenus à
l'examen d'accès à la professions de conducteur de taxi

• Le nombre et Fidentité des conducteurs ayant suivi les stages de formation continue

• Le nombre et l'identité des conducteurs ayant suivi les stages de formation à la mobilité

ARTICLE 6 : Toute modification des conditions d'agrément (lieux, formateurs, matériels.,.) devra faire

l'objet, deux mois avant la modification, d'une information de la sous-préfecture de Brest, accompagnée

des pièces justificatives nécessaires.

ARTICLE 7 : En cas de non-respect des dispositions réglementaires ou de celles du présent arrêté,

l'agrément de Porganisme de formation pourra faire l'objet d'une suspension ou d'un retrait dans les

conditions prévues par l'article R.3120-9 du code des transports.

ARTICLE 8 : Le Sous-Préfet de Brest est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au

pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs.

BREST, le 21 décembre 2017

Pour le Sous-Préfet,
Le chef de pôle,

Bruno LE LANN

Voies de recours :

Cette décision peut être contestée en formant :
-un recours gracieux qui devra m être adressé dans le délai de c/eiu- mois suivant sa notification,

-un recours hiérarchique auprès de M. le \'{tmsfre de ! 'Intérieur, Place BeauvQit 75800 Paris Cedex 08, dans le délai de deux mois susvanï
lu noiificaîïon de Ici décision de refus ou de rejet du recours gi'acieux
-im recours contentieux devant îe tribunal admmistt'atif cîe Rennes, 3, Contour de la Motfe 35000 RENNES, dans le délai de deux mois

siifvant la notification de la décision de refus ou de rejet des recours gf'acieîix ef/ou htérarchique.
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